
  

 Stat ist iques en bref  

Industrie, commerce et services 
 
Auteur : Michaela GRELL 

 30/2008 

 

 
COMMISSION EUROPÉENNE 

Les entreprises sous contrôle étranger dans l’UE 
 

Les entreprises sous contrôle étranger ont 
représenté 18 % de la valeur ajoutée générée dans 
les 17 États membres pour lesquels des données 
sont disponibles. Elles ont occupé une place 
prépondérante dans l’industrie manufacturière, où 
elles ont assuré plus d'un quart (28 %) de la valeur 
ajoutée du secteur. Plus de 60 % de leur valeur 
ajoutée pouvaient être attribués à des entreprises 
d’autres États membres (principalement en 
Allemagne, au Royaume-Uni, aux Pays-Bas et en 
France), tandis les entreprises des États-Unis ont 
assuré 23 %. 

Cette publication présente les dernières statistiques sur 
les entreprises sous contrôle étranger (FATS entrantes) 
collectées par Eurostat pour la période de 
référence 2005. De nombreuses données présentées 
font référence à une moyenne (ou un total) basé(e) sur 
les chiffres de 17 États membres, généralement calculée 
à l’aide de données pour les pays et les années suivants: 
Autriche (2003); Bulgarie, République tchèque, Estonie, 
Italie, Lettonie, Pays-Bas et Slovénie (2004); Espagne, 
France, Chypre, Lituanie, Hongrie, Portugal, Roumanie, 
Slovaquie et Suède (2005); tous les États membres ont 
participé sur une base volontaire. Le règlement (CE) 
n° 716/2007 du Parlement européen et du Conseil du 
20 juin 2007 relatif aux statistiques communautaires sur 
la structure et l’activité des filiales étrangères (règlement 
FATS) garantit la disponibilité, au niveau de l’UE, de 
données annuelles sur les filiales étrangères à partir de 
l’année de référence 2007. 

En bref 
• Les entreprises sous contrôle étranger ont 

représenté 18 % de la valeur ajoutée générée dans 
l’économie marchande non financière (sections C à I 
et K de la NACE) parmi les 17 États membres pour 
lesquels des données sont disponibles. 

• L’importance relative des entreprises sous contrôle 
étranger a été la plus marquée dans l’industrie 
manufacturière, où elles assuraient plus d’un quart 
(28 %) de la valeur ajoutée du secteur et plus d’un 
cinquième (21 %) de l’emploi du secteur. 

• Les activités industrielles ont généré plus de la 
moitié (51 %) de la valeur ajoutée créée par des 
entreprises sous contrôle étranger dans l’économie 
marchande non financière. 

• Les entreprises sous contrôle étranger présentaient 
un niveau nettement supérieur de productivité de la 
main-d’œuvre que les entreprises sous contrôle 
national, mais un niveau moindre de rentabilité. 

• Plus de 60 % de la valeur ajoutée générée par des 
entreprises sous contrôle étranger pouvaient être 
attribués à des entreprises dont la participation de 
contrôle était détenue par une unité résidant dans 
un autre État membre (principalement l’Allemagne, 
le Royaume-Uni, les Pays-Bas ou la France). 

• Près d’un quart (23 %) de la valeur ajoutée générée 
par des entreprises sous contrôle étranger pouvait 
être attribué à des entreprises dont la participation 
de contrôle était détenue par une unité se trouvant 
aux États-Unis (soit le taux le plus important des 
pays non communautaires). 

Graphique 1: Part de la valeur ajoutée du secteur générée par des entreprises sous contrôle 
étranger, moyenne de tous les pays déclarants (%) 
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Quelle est l’importance des entreprises sous contrôle étranger dans les États 
membres? 
Les entreprises sous contrôle étranger ont produit 
18,2 % de la valeur ajoutée générée dans l’économie 
marchande non financière des 17 États membres pour 
lesquels des données sont disponibles. Leur contribution 
à l’emploi était plus faible, à 13,0 %, ce qui donne à 
penser que leur productivité du travail était plus élevée 
que celle des entreprises sous contrôle national. Cela 
pourrait s’expliquer par la taille moyenne des entreprises 
sous contrôle étranger, qui sont généralement beaucoup 
plus grandes que celles sous contrôle national. La taille 
d’une entreprise peut avoir une incidence considérable 
sur la productivité en raison des rendements d’échelle 
minimaux, en particulier dans certaines activités 
industrielles où l’on trouve des proportions relativement 
élevées d’entreprises sous contrôle étranger. Cette 
contribution plus élevée à la valeur ajoutée qu’à l’emploi 
est un phénomène qui se retrouvait dans différentes 
activités. 

Le poids relatif des entreprises sous contrôle étranger 
était le plus important dans l’industrie manufacturière, où 
plus d’un quart (28,2 %) de la valeur ajoutée et 
légèrement plus d’un cinquième (21,2 %) de l’emploi 
pouvaient être attribués à des entreprises dont la 
participation de contrôle était détenue par une unité 
établie dans un autre pays (graphiques 1 et 2). Le 
commerce de distribution, l’immobilier, la location et les 

services aux entreprises ont affiché les deuxième et 
troisième proportions les plus importantes avec au moins 
11 % de la valeur ajoutée et de l’emploi du secteur 
attribuables aux entreprises sous contrôle étranger. Les 
industries extractives, les transports et communications, 
ainsi que la production et distribution d’électricité, de gaz 
et d’eau ont fait apparaître qu’au moins 10 % de la valeur 
ajoutée par secteur était générée par des entreprises 
sous contrôle étranger, tandis que la contribution de ces 
entreprises à l’emploi dans ces domaines n’a dépassé 
10 % que pour la production et distribution d’électricité, 
de gaz et d’eau. L’importance relative des entreprises 
sous contrôle étranger a été la plus faible pour les hôtels 
et restaurants, ainsi que la construction (moins de 9 % 
de valeur ajoutée sectorielle et au maximum 6 % de 
l’emploi sectoriel). 

Les entreprises sous contrôle étranger ont produit plus 
de 30 % de la valeur ajoutée dans l’économie 
marchande non financière en Slovaquie, Estonie, 
Hongrie, République tchèque et Bulgarie (graphique 3), 
tout en fournissant des emplois à plus de 20 % de la 
main-d’œuvre en Estonie, Slovaquie, Suède et 
République tchèque. L’impact des entreprises sous 
contrôle étranger sur les économies de Chypre, de l’Italie 
et de l’Espagne a été relativement faible (moins de 15 % 
de la valeur ajoutée). 

Graphique 2:  Part de l’emploi du secteur générée par les entreprises sous contrôle étranger, 
moyenne de tous les pays déclarants (%) 
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(1) Estimations. 
Graphique 3: Part de la valeur ajoutée et de l’emploi générée par les entreprises sous contrôle 
étranger, économie marchande non financière (%) (1) 
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Dans quel secteur se concentre le contrôle étranger? 
Le graphique 4 confirme qu’environ 50 % de l’activité 
économique des entreprises sous contrôle étranger (au 
sein de l’économie marchande non financière) étaient 
concentrés dans l’industrie. Cette tendance se retrouvait 
dans tout un éventail d’indicateurs économiques. Dans le 
cas des entreprises sous contrôle national, en revanche, 
les services non financiers représentaient les parts les 
plus importantes et le poids relatif du secteur de la 
construction y était également plus prononcé. 

Les entreprises industrielles sous contrôle étranger ont 
produit 60 % environ de la valeur ajoutée totale de 
l’industrie en Slovaquie et ont également assuré la 
majorité (environ 53 %) de cette valeur ajoutée en 
Hongrie (voir le graphique 5). En Estonie, les entreprises 
sous contrôle étranger ont réalisé plus d’un cinquième 

(20,9 %) de la valeur ajoutée du secteur de la 
construction; il s’agit là du chiffre le plus élevé enregistré 
dans les États membres. Les contributions les plus 
élevées des entreprises sous contrôle étranger à la 
valeur ajoutée dans le secteur des services non 
financiers ont été enregistrées en Estonie (41,1 %), 
Bulgarie (33,4 %) et Lettonie (29,3 %). 

La Bulgarie, la Lettonie et la Roumanie ont été les seuls 
États membres où les entreprises sous contrôle étranger 
ont assuré une part plus élevée de la valeur ajoutée des 
services non financiers que leur part respective dans la 
valeur ajoutée de l’industrie. Il convient de noter que le 
secteur des services de ces trois économies est 
relativement limité. 

Graphique 4: Importance relative de l’industrie, de la construction et des services non financiers 
au sein des entreprises sous contrôle étranger et national, moyenne de tous les pays déclarants  
(% de l’économie marchande non financière) (1) 
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Graphique 5: Part de la valeur ajoutée sectorielle générée par les entreprises  
sous contrôle étranger (%) 
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Graphique 6: Valeur ajoutée générée par des 
entreprises sous contrôle étranger dans 
l’économie marchande non financière par 
activité, moyenne de tous les pays déclarants 
(%) (1) 
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(1) Espagne: hors construction. 
(2) Estimations.  

Une ventilation plus détaillée par activité montre que 48,9 % 
de la valeur ajoutée générée par des entreprises sous 
contrôle étranger relevaient de l’industrie manufacturière. Le 
commerce de distribution a produit un cinquième (20,2 %) 
de la valeur ajoutée totale générée par des entreprises sous 
contrôle étranger, suivi de l’immobilier, la location et les 
services aux entreprises (17,9 %). En revanche, les 
activités des industries extractives (0,7 %), de la 
construction (1,2 %), des hôtels et restaurants (1,6 %), ainsi 
que la production et distribution d’électricité, de gaz et d’eau 
(2,0 %) ont affiché des parts relativement faibles. 

Le tableau 1 montre dans quelles activités (sous-sections 
de la NACE dans les industries manufacturières, sections 
de la NACE pour les industries extractives, la production et 
distribution d’électricité, de gaz et d’eau, et divisions de la 
NACE pour les services non financiers) la contribution des 
entreprises sous contrôle étranger à la valeur ajoutée du 
secteur a été la plus élevée. Au sein des industries 
manufacturières, ces entreprises étaient souvent les plus 
présentes dans l’industrie chimique, le matériel de transport, 
la cokéfaction, le raffinage et les industries nucléaires, ou 
les équipements électriques et électroniques. Parmi les 
services non financiers, le poids relatif des entreprises sous 
contrôle étranger était souvent élevé dans les activités de 
location, les transports par voie d’eau ou les postes et 
télécommunications. 

Tableau 1: Proportion la plus élevée de la valeur ajoutée du secteur générée par les entreprises  
sous contrôle étranger (%) (1) 

Premier Deuxième Troisième
Bulgarie Cokéfaction, raffinage 

industries nucléaires (DF)
Postes et 
télécommunications (64)

Fabrication d'autres produits 
minéraux non métalliques (DI)

République tchèque Fabrication de 
matériel de transport (DM)

Industrie du caoutchouc 
et des plastiques (DH)

Équipements électriques 
et électroniques (DL)

Estonie Transports 
par eau (61)

Équipements électriques 
et électroniques (DL)

Industrie 
chimique (DG)

Espagne (2) Fabrication de 
et électroniques (DM)

Industrie 
chimique (DG)

Industrie du caoutchouc 
et des plastiques (DH)

France Transports 
par eau (61)

Industrie 
chimique (DG)

Fabrication de machines 
et équipements (DK)

Italie Industrie 
chimique (DG)

Location sans opérateur 
(71)

Cokéfaction, raffinage 
industries nucléaires (DF)

Chypre Activités 
informatiques (72)

Transports 
par eau (61)

Commerce de gros et 
intermédiaires du commerce (51)

Lettonie Fabrication d'autres produits 
minéraux non métalliques (DI)

Activités 
informatiques (72)

Location sans opérateur 
(71)

Lituanie Cokéfaction, raffinage 
industries nucléaires (DF)

Postes et 
télécommunications (64)

Fabrication de 
et électroniques (DM)

Hongrie Fabrication de 
et électroniques (DM)

Équipements électriques 
et électroniques (DL)

Industrie du caoutchouc 
et des plastiques (DH)

Pays-Bas Industrie 
chimique (DG)

Cokéfaction, raffinage 
industries nucléaires (DF)

Fabrication de 
et électroniques (DM)

Autriche Industrie 
chimique (DG)

Recherche- 
développement (73)

Équipements électriques 
et électroniques (DL)

Portugal Équipements électriques 
et électroniques (DL)

Fabrication de 
et électroniques (DM)

Industrie
chimique (DG)

Roumanie Location sans opérateur 
(71)

Postes et 
télécommunications (64)

Industrie du cuir 
et de la chaussure (DC)

Slovénie Industrie 
chimique (DG)

Industrie du caoutchouc 
et des plastiques (DH)

Fabrication d'autres produits 
minéraux non métalliques (DI)

Slovaquie Cokéfaction, raffinage 
industries nucléaires (DF)

Fabrication de 
et électroniques (DM)

Métallurgie et 
travail des métaux (DJ)

Suède Industrie 
chimique (DG)

Cokéfaction, raffinage 
industries nucléaires (DF)

Fabrication d'autres produits 
minéraux non métalliques (DI)

(1) Tableau basé sur les sous-sections de la NACE dans l’industrie manufacturière (section D), les sections de la NACE pour les industries 
extractives, la production et distribution d’électricité, de gaz et d’eau, ainsi que la construction (sections C, E et F), et les divisions de la NACE 
pour les services non financiers (sections G à I et K). (2) Hors construction.   
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Quels sont les principaux pays d’origine des entreprises sous contrôle étranger? 
Divers facteurs peuvent influencer la décision d’établir ou 
non une filiale à l’étranger, notamment la proximité 
géographique, les débouchés commerciaux, une culture 
ou une langue commune, ou encore des liens 
historiques. Certains de ces facteurs peuvent expliquer 
la forte proportion de participations de contrôle détenues 
par des unités établies dans des États membres de  
l’EU-25, dans la mesure où 63,2 % en moyenne de la 
valeur ajoutée générée par des entreprises sous contrôle 
étranger dans l’économie marchande non financière 
étaient produits par des entreprises dont la participation 
de contrôle en dernier ressort était détenue dans un 
autre État membre; cette proportion dépassait 75 % en 
Roumanie, Estonie, Bulgarie, Slovaquie, République 
tchèque et au Portugal, mais n’atteignait que 51,1 % aux 
Pays-Bas (graphique 7). 

Sur les 18,1 % de valeur ajoutée dans l’économie 
marchande non financière qui ont été générés en 
moyenne par des entreprises sous contrôle étranger, la 
plus grande contribution individuelle venait d’entreprises 
dont la participation de contrôle était détenue aux États-
Unis (4,1 %). Les quatre places suivantes étaient 
occupées par des États membres de l’UE: Allemagne, 
Royaume-Uni, Pays-Bas et France (graphique 8). 

Graphique 7: Part de la valeur ajoutée dans 
l’économie marchande non financière générée 
par des entreprises sous contrôle étranger (%) 
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Graphique 8: Part de la valeur ajoutée totale générée par les entreprises sous contrôle national et 
étranger, ventilée par pays d’origine, moyenne de tous les pays déclarants (%) 
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Tableau 2: Part de la valeur ajoutée totale dans l’économie marchande non financière générée par 
des entreprises sous contrôle étranger: trois partenaires principaux (%) 

Partenaire principal Deuxième partenaire Troisième partenaire
Bulgarie Autriche (31,7) Grèce (11,3) Allemagne (9,4)
République tchèque Allemagne (30,9) Pays-Bas (15,5) États-Unis (13,6)
Estonie Finlande (28,2) Suède (27,5) Royaume-Uni (7,1)
Espagne France (20,4) États-Unis (16,4) Allemagne (15,4)
France États-Unis (26,5) Allemagne (14,6) Royaume-Uni (11,6)
Italie États-Unis (25,8) Royaume-Uni (16,6) France (14,7)
Chypre Grèce (22,5) États-Unis (17,1) Allemagne (11,6)
Lettonie Suède (16,7) Allemagne (12,6) Finlande (10,7)
Lituanie Fédération de Russie (27,1) Suède (16,0) Danemark (9,4)
Hongrie Allemagne (28,0) États-Unis (22,1) France (8,5)
Pays-Bas États-Unis (32,0) Royaume-Uni (16,8) Allemagne (10,9)
Autriche Allemagne (44,5) Suisse (12,9) États-Unis (12,2)
Portugal Espagne (16,8) Allemagne (15,7) Pays-Bas (14,6)
Roumanie Pays-Bas (23,5) France (17,3) Allemagne (12,3)
Slovénie Suisse (c) Autriche (18,7) Allemagne (12,7)
Slovaquie Allemagne (26,6) États-Unis (15,8) France (8,3)
Suède États-Unis (21,8) Royaume-Uni (15,2) Finlande (11,4)  

c: confidentiel. 
 



 

6 30/2008 — Statistiques en bref  
 

Quelles sont les caractéristiques des entreprises sous contrôle étranger? 
Dans cette partie, les entreprises sous contrôle étranger 
sont comparées aux entreprises sous contrôle national, 
en prenant ces dernières comme étalon.  Dans tous les 
pays pour lesquels on dispose de données, les 
entreprises sous contrôle étranger ont affiché une 
productivité apparente de la main-d’œuvre (valeur 
ajoutée par personne occupée) plus élevée que leurs 
concurrentes sous contrôle national. Comme indiqué ci-
dessus, cela pourrait s’expliquer en partie par la taille 
moyenne des entreprises sous contrôle étranger, qui 
sont généralement beaucoup plus grandes que celles 
sous contrôle national. 

Les entreprises sous contrôle étranger ont généré en 
moyenne 51 800 euros de valeur ajoutée par personne 
occupée dans l’économie marchande non financière, 
c’est-à-dire 16 800 euros de plus que les entreprises 
sous contrôle national. La productivité apparente de la 
main-d’œuvre dans les entreprises sous contrôle 
étranger était 3,2 fois plus élevée que dans les 
entreprises sous contrôle national en Hongrie, un rapport 
qui tombait à 1,3 fois en Suède (graphique 9). 

Le taux d’exploitation brut (excédent brut d’exploitation 
en pourcentage du chiffre d’affaires) est un moyen de 
mesurer la rentabilité. Si l’on compare cet indicateur 
avec la productivité du travail, il apparaît que les 
entreprises sous contrôle étranger étaient en moyenne 
plus productives que rentables, par rapport aux 
entreprises sous contrôle national. Huit des 17 États 

membres ont cependant enregistré des taux 
d’exploitation bruts plus élevés dans les entreprises sous 
contrôle étranger. C’est en Bulgarie que la différence en 
faveur des entreprises sous contrôle étranger a été la 
plus importante (1,4 fois plus élevée), tandis qu’en Italie, 
ces entreprises ont affiché un taux de rentabilité qui 
correspondait quasiment à la moitié de celui des 
entreprises sous contrôle national. 

Le niveau relativement bas de rentabilité des entreprises 
sous contrôle étranger (par rapport aux entreprises sous 
contrôle national) contrastait avec plusieurs autres 
indicateurs, car ces entreprises ont présenté des niveaux 
plus élevés d’investissement par personne occupée, de 
coûts de personnel par salarié et de productivité de la 
main-d’œuvre ajustée par les salaires. Cela peut en 
partie s’expliquer par la part plus importante des 
travailleurs familiaux non rémunérés ou des propriétaires 
exploitants dans les entreprises sous contrôle national, 
qui est de 10,6 %, alors qu’elle n’atteint que 1,4 % dans 
les entreprises sous contrôle étranger. En outre, les 
dépenses de personnel moyennes des entreprises sous 
contrôle étranger ont été supérieures de 9 500 euros par 
personne occupée à celles des entreprises sous contrôle 
national. Il convient de noter que des dépenses de 
personnel élevées réduisent le taux d’exploitation brut. 
Ces différences pourraient aussi refléter un problème de 
prix de transfert, dans la mesure où les filiales sous 
contrôle étranger font souvent partie d’un groupe 
d’entreprises multinational.  

Graphique 9: Valeur ajoutée par personne occupée et taux d’exploitation brut des entreprises sous 
contrôle étranger dans l’économie marchande non financière (entreprises sous contrôle 
national=100) 
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Graphique 10: Indicateurs économiques relatifs aux entreprises sous contrôle étranger dans 
l’économie marchande non financière, moyenne de tous les pays déclarants (entreprises sous 
contrôle national=100) (1) 
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(1) Bulgarie, République tchèque, Chypre et Hongrie: nombre de personnes occupées au lieu du nombre de salariés; France: nombre de salariés 
au lieu du nombre de personnes occupées; dépenses de personnel par personne occupée: hors Bulgarie, République tchèque, Chypre et Hongrie; 
productivité de la main-d’œuvre ajustée par les salaires: hors Bulgarie, République tchèque, France, Chypre et Hongrie. 
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NOTES METHODOLOGIQUES 
L’OBJECTIF DES STATISTIQUES SUR   
LES ENTREPRISES SOUS CONTROLE ETRANGER 
L’objectif des statistiques sur la structure et l’activité des 
entreprises sous contrôle étranger (FATS entrantes) consiste à 
fournir une base pour évaluer l’impact qu’ont les entreprises sous 
contrôle étranger sur l’économie européenne. Ces données 
facilitent également l’analyse de l’efficacité du marché intérieur et 
de l’intégration des économies dans le contexte de la 
mondialisation. 
BASE JURIDIQUE 
Les données sur les FATS entrantes sont collectées sur une base 
volontaire depuis l’année de référence 1996. Aujourd’hui, jusqu’à 
22 pays participent à cet exercice. Le règlement (CE) n° 716/2007 
du Parlement européen et du Conseil du 20 juin 2007 relatif aux 
statistiques communautaires sur la structure et l’activité des 
filiales étrangères (règlement FATS) garantit la disponibilité, au 
niveau de l’UE, de données annuelles sur les filiales étrangères à 
partir de l’année de référence 2007. 
Pour de plus amples informations et des liens vers les 
publications et les données, veuillez consulter la rubrique 
«Entreprises sous contrôle étranger» à la section du site web 
d’Eurostat consacrée aux entreprises européennes (sous le 
thème Industrie, commerce et services): 
http://ec.europa.eu/eurostat/europeanbusiness 
DEFINITIONS RELATIVES AUX FATS 
Les statistiques des filiales étrangères dans l’économie 
déclarante (FATS entrantes) décrivent l’ensemble des activités 
des filiales étrangères résidant dans le pays déclarant. Dans le 
cadre des FATS entrantes, une filiale étrangère est une 
entreprise résidant dans le pays déclarant, qui est soumise au 
contrôle d’une unité institutionnelle non résidente de ce pays. Le 
contrôle est le pouvoir de définir la politique générale d’une 
entreprise, le cas échéant par la désignation de ses dirigeants. 
L’entreprise A est dite contrôlée par une unité institutionnelle B si 
B contrôle – directement ou indirectement – plus de la moitié des 
voix attribuées à ses actionnaires ou détient plus de la moitié des 
actions. Toutefois, le contrôle est souvent difficile à déterminer et, 
en pratique, la notion de participation au capital remplace souvent 
celle de contrôle. Les statistiques prennent donc essentiellement 
en compte les filiales qui sont détenues majoritairement par un 
investisseur unique ou par un groupe d’investisseurs associés qui 
agissent conjointement et détiennent plus de 50 % des actions 
ordinaires ou des voix. 
Le contrôle est déterminé sur la base du concept de l’unité 
institutionnelle de contrôle en dernier ressort (UCI). L’UCI est 
la première unité institutionnelle de la chaîne de contrôle d’une 
filiale étrangère à ne pas être contrôlée par une autre unité 
institutionnelle. Certains pays déclarants utilisent le concept de 
première entreprise mère étrangère (la première entreprise en 
dehors de l’État membre détenant plus de 50 % des actions) ou 
de propriétaire en dernier ressort (qui utilise la chaîne de 
propriété) à la place de l’UCI lorsque celle-ci n’est pas connue. 
Cela pourrait entraîner une distorsion des résultats. 
DEFINITION DES INDICATEURS 
Valeur ajoutée (au coût des facteurs):  chiffre d’affaires, 
augmenté de la production immobilisée et des autres produits 
d’exploitation, corrigé des variations des stocks, diminué des 
acquisitions de biens et services et des autres impôts sur les 
produits liés au chiffre d’affaires, mais non déductibles, et des 
impôts et taxes sur la production. Elle peut aussi être obtenue en 
ajoutant à l’excédent brut d’exploitation les dépenses de 
personnel. 
Nombre de personnes occupées: nombre total de personnes 
travaillant dans l’unité considérée (y compris les propriétaires 
exploitants, les associés exerçant une activité régulière dans 
l’unité en question et les travailleurs familiaux non rémunérés) et 
de personnes travaillant à l’extérieur de l’unité tout en faisant 
partie de celle-ci et en étant rémunérées par elle (c’est par 
exemple le cas des représentants de commerce, des livreurs ou 
des équipes de réparation et d’entretien). 
Chiffre d’affaires: montants facturés par l’unité d’observation au 
cours de la période de référence, à savoir les ventes sur le 
marché de biens ou services fournis à des tiers. 

Dépenses de personnel: rémunération totale, en espèces ou en 
nature, due par un employeur à un salarié (qu’il s’agisse d’un 
salarié permanent ou temporaire, voire d’un travailleur à domicile) 
en échange du travail effectué par celui-ci au cours de la période 
de référence. Les dépenses de personnel comprennent aussi les 
impôts et les cotisations sociales à la charge des salariés mais 
retenus par l’unité, ainsi que les cotisations sociales obligatoires 
et facultatives de l’employeur. 
Achats de biens et de services: valeur de tous les biens et 
services achetés au cours de l’exercice comptable à des fins de 
revente ou de consommation durant le processus de production; 
en sont exclus, les biens d’équipement dont la consommation 
apparaît au titre de la consommation de capital fixe. Les biens et 
services concernés peuvent être soit revendus en l’état ou après 
transformation, soit intégralement consommés durant le 
processus de production, soit, enfin, stockés. 
Investissements bruts en biens corporels: tous les biens 
corporels nouveaux ou existants achetés auprès de tiers ou 
produits pour compte propre (c’est-à-dire la production 
immobilisée de biens corporels) et dont la durée d’utilisation est 
supérieure à un an. Ces biens corporels incluent aussi des actifs 
«non produits» tels que les terrains. 
Productivité apparente de la main-d’œuvre: valeur ajoutée 
divisée par le nombre de personnes occupées. 
Dépenses moyennes de personnel: dépenses de personnel 
divisées par le nombre de salariés. 
Taux de productivité de la main-d’œuvre ajusté par les 
salaires: valeur ajoutée divisée par les dépenses de personnel 
(ces dernières étant elles-mêmes divisées par la part de salariés 
dans le nombre de personnes occupées); le résultat est exprimé 
en pourcentage. Ce taux peut également se calculer en divisant la 
productivité apparente de la main-d’œuvre par les dépenses de 
personnel moyennes, le résultat étant exprimé en pourcentage. 
Taux d’exploitation brut: excédent brut d’exploitation (valeur 
ajoutée moins les dépenses de personnel) divisé par le chiffre 
d’affaires; le résultat est exprimé en pourcentage. 
COUVERTURE 
Dans certains cas, la collecte de données se base sur des 
enquêtes par sondage. L’unité statistique est l’entreprise et ses 
filiales sous contrôle étranger. 
Les données couvrent la majorité des États membres de l’UE 
ayant participé, sur une base volontaire, au projet pilote. La 
participation et la couverture augmentent chaque année. Tous les 
États membres disposant de données pour les années 2003 à 
2005 ont été inclus dans la présente publication. Les pays de l’UE 
n’ont cependant pas tous participé à la collecte de données et, 
comme il n’existait pas d’estimation pour les pays manquants, il 
n’a pas été possible de calculer de vrais agrégats pour l’Union 
européenne (EU-27). Les moyennes calculées sont plutôt basées 
sur les données disponibles pour chaque pays et la période de 
référence. 
Pour la France, le nombre de personnes occupées a été 
remplacé par le nombre de salariés. Pour la Bulgarie, la 
République tchèque, Chypre et la Hongrie, le nombre de salariés 
n’est pas connu. 
Pour l’Espagne, il n’existe pas de données sur la construction. 
ACTIVITÉS ÉCONOMIQUES - NACE 
C’est la NACE Rév. 1.1 qui est utilisée pour la classification des 
FATS entrantes par activité économique. La présente publication 
contient des données pour les sections suivantes de la NACE: 
Section C: Industries extractives  
Section D: Industrie manufacturière  
Section E: Production et distribution d’électricité, de gaz et d’eau 
Section F: Construction  
Section G: Commerce  
Section H: Hôtels et restaurants  
Section I: Transports et communications  
Section K: Immobilier, location et services aux entreprises 
L’agrégat de l’industrie couvre les sections C à E de la NACE. 
L’agrégat des services non financiers couvre les sections G à I et 
K de la NACE. 
L’agrégat des activités marchandes non financières couvre les 
sections C à I et K de la NACE. 
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Pour en savoir plus 
 

Données : Site Web EUROSTAT/Page d'accueil/Industrie, commerce et services/Données 
Industrie, commerce et services  

Industrie, commerce et services - vue horizontale 
Statistiques conjoncturelles sur les entreprises - Données conjoncturelles mensuelles 
et trimestrielles (Industrie, Construction, Commerce de détail et Autres services)    
Statistiques structurelles sur les entreprises (Industrie, Construction, Commerce et 
Services)    
Thèmes spéciaux de Statistiques Structurelles d'Entreprises 

Démographie des entreprises 
Facteurs de réussite des entreprises  
Statist iques des filiales étrangères - données sur la mainmise étrangère (ou le 
contrôle) d'entreprises dans les Etats Membres de l'UE   

Statistiques des f iliales étrangères - Année de référence 2003 et suivantes  

 
Statistiques des filiales étrangères - ventilation par activité économique et 
une sélection des pays des propriétaires étrangers d'entreprises   

 
Statistiques des filiales étrangères - ventilation par pays des propriétaires 
étrangers d'entreprises   
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Tel. (352) 4301 33408 Fax (352) 4301 35349 
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Eurostat a mis en place, conjointement avec les membres du "Système statistique 
européen", un réseau de centres d’appui, qui couvrira presque tous les États membres 
et certains pays de l’AELE. 
 
La mission de ces centres sera d’aider et d’orienter les utilisateurs qui se procureront 
des données statistiques européennes sur l’internet. 
 
Vous trouverez sur notre site internet des informations sur ce réseau de centres 
d’appui : http://ec.europa.eu/eurostat/ 
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